
PREFET DU HAUT-RHIN

PRÉFECTURE
Direction des Collectivités Locales et 
des Procédures Publiques
Bureau des Enquêtes Publiques et
Installations Classées
n° 878

ARRÊTÉ

N° 2012355-0007  du 20 décembre 2012   portant
 prescriptions complémentaires encadrant l'exploitation du groupe froid employant 

comme fluide frigorigène de l'ammoniac à l'atelier ADN
à la Société BUTACHIMIE pour son site d'OTTMARSHEIM-CHALAMPE

en référence au titre Ier du Livre V du Code de l’Environnement

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment le titre 1er du Livre V et son article R 512-31,

VU l’arrêté  préfectoral  codificatif  n° 2008-226-10  daté  du  13  août  2008,  portant  prescriptions  de 
mesures complémentaires à la société BUTACHIMIE pour son site d'Ottmarsheim-Chalampé,

VU le  dossier  « porter  à  connaissance  d'un  nouveau  groupe  froid  à  l'ammoniac  à  Butachimie » 
adressé au préfet par courrier du 21 févier 2012,

VU les compléments au dossier « porter à connaissance d'un nouveau groupe froid à l'ammoniac à 
Butachimie » adressé à l'Inspection des installations Classées le 18 juin 2012,

VU les remarques formulées par Butachimie adressées à l'Inspection des installations Classées le 
18 septembre 2012,

VU la mise à jour de l'étude de dangers Butachimie version décembre 2011 adressée à l'Inspection 
des installations Classées le 9 février 2012,

VU la carte des aléas datée du 19 avril 2011 élaborée dans le cadre de la réalisation du Plan de 
Prévention des Risques Technologiques de la Bande Rhénane (commun aux établissements : 
RHODIA, BUTACHIMIE et PEC-Rhin),

VU l’arrêté ministériel  du 29 septembre 2005 relatif  à  l'évaluation et  à la prise en compte de la 
probabilité  d'occurrence,  de  la  cinétique,  de  l'intensité  des  effets  et  de  la  gravité  des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation,
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VU l’arrêté ministériel du 15/12/09 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-
33, R. 512-46-23 et R. 512-54 du code de l'environnement,

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 9 octobre 2012,

VU l’avis du CODERST du15 novembre 2012,

VU le  décret  du 29 avril  2011,  paru au J.O.  Du 30 avril  2011,  portant  nomination de M. Alain 
PERRET, Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 9 mai 2011,

VU le  décret  du  8 décembre 2011,  paru  au J.O.  Du 9 décembre 2011,  portant  nomination  de 
M. Xavier  BARROIS,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Haut-Rhin,  installé  dans  ses 
fonctions le 9 janvier 2012,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2012-006-0002  du  6  janvier  2012  portant  délégation  de  signature  à 
M. Xavier BARROIS, Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,

CONSIDERANT que  le règlement européen n°2037-2000 relatif aux substances appauvrissant la 
couche d'ozone impose l'interdiction totale du R22 en 2015 et l'obligation qui en découle pour 
Butachimie de modifier ses installations fonctionnant avec ce fluide frigorigène,

CONSIDERANT que la demande d'implanter un nouveau groupe frigorifique employant comme gaz 
frigorigène de l'ammoniac ne modifie pas la situation administrative actuelle de l'établissement 
et les critères de classement du site au regard des directives « SEVESO » et « IPPC »,

CONSIDERANT que  l'étude  de  dangers  montre  que  les  risques  supplémentaires  générés  par 
l'exploitation du groupe froid ne modifieront pas le niveau et la nature de l'aléa technologique en 
dehors du site,

CONSIDERANT la nécessité de mettre œuvre des mesures de maîtrises des risques techniques 
afin de limiter la probabilité d’occurrence d'un accident ou de limiter les effets en cas de fuite 
d'ammoniac,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1
La  société  BUTACHIMIE  dont  le  siège  social  est  situé  110  esplanade  Charles  de  Gaulle  92400 
COURBEVOIE doit respecter, pour ses installations situées sur son site d'OTTMARSHEIM-CHALAMPE 
les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les conditions d'exploitation 
du groupe frigorifique implanté à l'atelier ADN employant de l'ammoniac comme fluide frigorigène.

Article 2 
La  rubrique n°1136-B-b  figurant  dans le  tableau des  rubriques de la  nomenclature des  installations 
classées à l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral n°2008-226-10 daté du 13 août 2008 est supprimée et 
remplacée par :
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1136-B-b

Ammoniac (emploi de l')
La quantité totale susceptible 
d'être présente dans 
l'installation étant supérieure à 
1,5 t mais inférieure 200 t 

A

-En cours pour 
synthèse HCN
-Groupe 
frigorifique ADN

- 39 t

- 3,5 t

total 42,5 t

-aires 55C et 
57C

-nord-est unité 
« mixte »

Article 3 
La ventilation du bâtiment abritant une partie des équipements du groupe frigorifique est assurée par un 
dispositif  mécanique  calculé  selon  les  normes  en  vigueur  (NF  E  35-400  ou  tout  autre  norme 
équivalente), de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. Le débouché à 
l'atmosphère  de  la  ventilation  doit  être  placé  aussi  loin  que  possible  des  locaux  occupés  par  du 
personnel et d'une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner de risque pour l'environnement et 
pour la santé humaine.
Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion.

Article 4
De façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, les consignes 
et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste 
détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien des installations et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d'autres causes que 
les travaux de maintenance et d'entretien. Elles doivent être tenues à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Article 5
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans l'installation, le cas 
échéant stockée en réserve ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 6
Les vannes et  les tuyauteries doivent  être d'accès facile  et  leur  signalisation conforme aux normes 
applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile Ie sens de 
leur fermeture. 

Article 7
Avant la première mise en service ou à la suite d'un arrêt prolongé du système de réfrigération, après 
une modification notable au sens de R512-33 du code de l'environnement  ou après des travaux de 
maintenance ayant nécessité un arrêt de longue durée, I'installation complète doit être vérifiée. Cette 
vérification est  à  réaliser  par  une personne ou une entreprise compétente désignée par l'exploitant. 
Cette  vérification  doit  faire  l'objet  d'un  compte  rendu  écrit  tenu  à  la  disposition  de  l'inspecteur  des 
installations classées inséré au dossier de sécurité. 

Une  visite  annuelle  de  l'installation  frigorifique  est  effectuée  par  une  personne  ou  une  entreprise 
compétente nommément désignée par l'exploitant.

Article 8
L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne ou d'un service nommément désigné par 
l'exploitant  et  spécialement formé aux dangers de l'ammoniac et  aux spécificités des installations le 
mettant en œuvre. 

Article 9
Conformément aux dispositions de la réglementation des appareils à pression, le mode opératoire de 
soudage, les contrôles des soudures et l'aptitude professionnelle des soudeurs doivent faire l'objet d'une 
qualification. 
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Article 10
Les bâtiments  désaffectés doivent  être  débarrassés de toute charge d'ammoniac.  Les équipements 
abandonnés ne doivent  pas être maintenus dans une installation en service.  Toutefois,  lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, ces équipements doivent être vidés de leur 
contenu et physiquement isolés du reste des installations afin d'interdire leur réutilisation (sectionnement 
et bridage des conduites, etc.). 

Article 11
Toute  utilisation  d'ammoniac  susceptible  de  créer  une  pollution  de  l'eau  ou  du  sol,  notamment  à 
l'ensemble du bâtiment, doit être associée à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100% de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention doit  être étanche aux produits qu'elle pourrait  contenir  et  résister  à l'action 
physique et  chimique de I'ammoniac.  Il  en est  de même pour le dispositif  d'obturation,  qui  doit  être 
maintenu fermé en conditions normales. L'étanchéité du (des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être 
contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets.
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Article 12
Le  dispositif  de  conduite  des  installations  est  conçu  de  façon  que  le  personnel  concerné  ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions 
normales d'exploitation.
L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants,  pour la 
sécurité  des  installations,  en  fonctionnement  normal,  en  fonctionnement  transitoire  ou  en  situation 
accidentelle. Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme.
Les  équipements  importants  pour  la  sécurité  sont  de  conception  simple,  d'efficacité  et  de  fiabilité 
éprouvées.  Ces  caractéristiques  doivent  être  établies  à  l'origine  de  l'installation,  mais  aussi  être 
maintenues dans le temps. Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques 
liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion. etc.). Ces 
dispositifs  et.  en  particulier,  les  chaînes  de  transmission  sont  conçus  pour  permettre  de  s'assurer 
périodiquement, par test de leur efficacité.
Ces équipements sont  contrôlés périodiquement  et  maintenus en état  de fonctionnement  selon des 
procédures écrites.  Les opérations de maintenance et  de vérification sont  enregistrées et  archivées 
pendant trois ans.
Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir en cas d'indisponibilité ou de maintenance de 
ces équipements.
Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise en 
sécurité des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. 
Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes de 
mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

Article 13
Les  zones  de  sécurité  sont  déterminées  en  fonction  des  quantités  d'ammoniac  mises  en  oeuvre, 
stockées ou pouvant apparaître en fonctionnement normal ou accidentel des installations. Les risques 
présents dans ces zones peuvent induire des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
sur la sécurité publique ou sur le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site.
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L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité à l'intérieur de l'installation. Il tient à 
jour à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones qui doivent être 
matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol. panneaux. etc.).
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans le plan d'urgence s'il existe (notamment au niveau des moyens 
d'alerte du plan d opération interne s'il existe).
L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, I'accès à ces zones.

Article 14
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être 
munies  de  systèmes  de  détection  et  d'alarme  adaptés  aux  risques  et  judicieusement  disposés  de 
manière à informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une 
étude  préalable.  L'exploitant  doit  dresser  la  liste  de  ces  détecteurs  avec  leur  fonctionnalité  et  doit 
déterminer les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.
Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 
dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de sécurité sont 
équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

L'exploitant fixera au minimum les deux seuils de sécurité suivants :
- le franchissement du premier seuil entraînera le déclenchement d'une alarme sonore et lumineuse et la 
mise en service, de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ;
- le franchissement du deuxième seuil entraînera le déclenchement d'une alarme sonore et lumineuse en 
salle de contrôle.

Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarme gaz toxique donne lieu à un compte rendu 
écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées .
Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle.
Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux 
normes en vigueur.
Des dispositifs complémentaires. visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent.
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une alarme ne peut être 
décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse 
de la défaillance ayant provoqué l'alarme.

Article 15
Les points de purge (huile, etc.) doivent être du diamètre minimal nécessaire aux besoins d'exploitation.
En aucun cas, Ies opérations de purge ne doivent conduire à une pollution du sol ou du milieu naturel. 
Les points de purge doivent être munis de deux vannes, dont une à contrepoids ou équivalent, et doivent 
disposer  d'un  point  de  captage  permettant  de  renvoyer  le  liquide  ou  le  gaz  vers  un  dispositif  de 
neutralisation.

Article 16
Le  matériel  électrique  utilisé  doit  être  approprié  aux  risques  inhérents  aux  activités  exercées.  Les 
installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique. Ies 
courants de circulation et la foudre. Si l'installation ou I'appareillage conditionnant la sécurité ne peuvent 
être mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale, I'exploitant 
s'assurera de la disponibilité de l'alimentation électrique de secours et cela particulièrement à la suite de 
conditions météorologiques extrêmes (foudre. températures extrêmes, etc.).
Les installations électriques ainsi que les mises à la terre des appareils doivent être réalisées par des 
personnes compétentes, avec du matériel normalisé et conformément aux normes applicables.
Dans les zones définies sous la responsabilité de l'exploitant où peuvent apparaître des atmosphères 
explosives  de  façon  accidentelle,  les  installations  électriques  doivent  être  réduites  à  ce  qui  est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation.
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L'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation additionnelle restant sous tension doivent être 
conçus conformément à la réglementation en vigueur. 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées après 
leur installation ou modification. Un contrôle doit être effectué par un organisme agréé tous les trois ans 
au moins. Cet organisme doit très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport 
de contrôle. Ces rapports sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Article 17
L'installation doit être conforme en tous points à la réglementation en vigueur concernant les appareils à 
pression de gaz, Ies compresseurs frigorifiques et les canalisations d'usine. La prise en compte des 
normes en vigueur est recommandée pour l'installation de production et de mise en oeuvre du froid.
L'arrêt  du  compresseur  doit  pouvoir  être  commandé  par  des  dispositifs  appropriés  judicieusement 
répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur du bâtiment abritant le compresseur.
Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries vannes et raccords pouvant être soumis à des 
basses températures doivent avoir une résistance suffisante pour être en toute circonstance, exempts de 
fragilité.
Toutes  dispositions  doivent  être  prises  pour  éviter  un  retour  d'ammoniac  liquide  en  entrée  des 
compresseurs en fonctionnement normal ou dégradé des installations de production de froid.

Article 18
L'exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, au besoin en s'assurant 
du concours des services internes à l'établissement ou d'entreprises spécialisées.
Tout  déclenchement  du  réseau  de  détection  incendie  entraîne  une  alarme  sonore  et  lumineuse 
localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie, etc...).

Article 19
Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l'ammoniac 
liquide, gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être heurtées ou endommagées par 
des véhicules, des engins ou des charges, etc. A cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour les 
canalisations  aériennes,  les  installations  au sol  et  leurs  équipements  sensibles  (purge,  etc.)  et  des 
barrières résistant aux chocs.
Les échappements des dispositifs limiteurs de pression (soupapes. disques de rupture, etc.) doivent être 
captés sans possibilité d'obstruction accidentelle. Si le rejet peut entraîner des conséquences notables 
pour l'environnement et les personnes, il  doit  être relié à un dispositif  permettant de recueillir  ou de 
disperser  sans  risque  de  l'ammoniac,  ou  bien  à  neutraliser  l'ammoniac  (réservoirs  de  confinement, 
rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc.)

Article 20
Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent 
posséder un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu.
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent  pouvoir être isolées les unes des autres au 
moyen  de  vannes  manuelles  facilement  accessibles  en  toute  circonstance  ou  par  des  vannes 
automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des coups de 
poing judicieusement placés.
Le groupe frigorifique ADN est équipé d'au moins 5 vannes d'isolement, le volume isolé le plus important 
ne renferme  pas plus de  1570 kg d'ammoniac. 
Chaque  réservoir  est  équipé  en  toutes  circonstances,  hormis  pendant  le  temps  de  remplacement 
immédiat pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle sur un 
robinet inverseur,  ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est 
le  nombre  de  dispositifs  limiteurs  de  pression,  n-1  dispositifs  limiteurs  de  pression  doivent  pouvoir 
évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10% la 
pression maximale de service.
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Article 21
Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des 
conséquences  notables  pour  l'environnement  doit  pouvoir  être  isolée  par  une  ou  des  vannes  de 
sectionnement manuelles située(s) au plus près de la paroi du réservoir. 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela 
visant à limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être 
efficacement protégées contre les chocs et la corrosion.
Les sorties des vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de 
ligne etc.).
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et 
leurs  dimensions  doivent  permettre  une  bonne  conservation  de  ces  ouvrages.  Leur  bon  état  de 
conservation doit pouvoir être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles 
donnent  lieu  à  compte  rendu  et  sont  conservés  durant  un  an  à  la  disposition  de  l'inspecteur  des 
installations classées.

Article 22
Les opérations  pouvant  présenter  des  risques (manipulation,  etc.)  doivent  faire l'objet  de  consignes 
écrites tenues à jour. Ces consignes doivent notamment indiquer :
-  la  fréquence  de  contrôle  des  dispositifs  de  sécurité  et  de  traitement  des  pollutions  et  nuisances 
générées ;
- les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage, dont les permis de feu ;
-  les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  sur  une  canalisation  contenant  de 
l'ammoniac ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- le plan d'opération interne s'il existe ;
- la procédure d'alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,
 des services incendie et de secours, du centre antipoison etc.... ;
- les procédures d'arrêt d'urgence ;
- I'étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux stockés sera indiqué de façon 
très lisible à proximité des aires permanentes de stockage d'ammoniac.

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits concernant les 
risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.).

Article 23
En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, I'exploitant doit mettre à la disposition du 
personnel travaillant dans l'installation frigorifique :
- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux risques 
présentés par l'ammoniac ;
- des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au risque et 
au milieu ambiant ;
- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac doivent être 
conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ;
- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués.

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, accessible 
en toute circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être entretenus en 
bon état, vérifiés périodiquement et rangés à proximité d'un point d'eau et à l'abri des intempéries.
L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareillage approprié (douches, 
douches oculaires, etc.) permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections d'ammoniac. Ce 
poste est maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié.
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Article 24
A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute 
opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction devra être affichée.
Un contrôle d'étanchéité  doit  être effectué avant  remplissage de l'installation et  à l'issue de chaque 
intervention affectant le circuit emprunté par Ie frigorigène.
Lors de Ieur entretien, de Ieur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle est 
nécessaire  ainsi  que  la  récupération  intégrale  des  fluides  sont  obligatoires.  Les  opérations 
correspondantes  doivent  être  assurées  par  une  personne  compétente.  La  solution  ammoniacale 
éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit être rejetée à l'égout qu'après neutralisation.
Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié.

Article 25
Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés 
conformément aux dispositions suivantes :
- les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de sécurité arrêtant 
totalement le débit en cas de rupture du flexible ;
- ces dispositifs doivent être automatiques et manœuvrables à distance pour des flexibles d'un diamètre 
supérieur au diamètre nominal 25 millimètres.

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne puissent subir 
aucune détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion permanente, ni d'écrasement.
L'état du flexible, appartenant ou non à l'exploitant. doit faire l'objet d'un contrôle avant toute opération 
de transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, etc.).

Les  personnes  procédant  au  transvasement  doivent  être  spécifiquement  qualifiées  et  parfaitement 
informées de la conduite à tenir en cas d'accident.

Article 26 - Dispositions applicables en cas d'infractions ou d'inobservation du présent arrêté
Les  infractions  ou  l’inobservation  des  conditions  légales  fixées  par  le  présent  arrêté  entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 
l’Environnement.

Article 27 - Délais et voies de recours
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de 
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : 

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée.

Les  tiers  qui  n’ont  acquis  ou  pris  à  bail  des  immeubles  ou  n’ont  élevé  des  constructions  dans  le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’acte portant 
autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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Article 28 - Mesures de publicité

En vue de l’information des tiers,  les mesures de publicité  prévues à l’article  R.512-39 du code de 
l’environnement sont mises en œuvre.

Article 29 - Exécution

Un avis faisant connaître qu’une copie de l’arrêté portant prescriptions complémentaires est déposée 
dans les mairies de Ottmarsheim et de Chalampé et mise à la disposition de toute personne intéressée, 
sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise 
sera affiché dans les mairies de Ottmarsheim et de Chalampé  pendant une durée minimum d’un mois et 
affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins de l’exploitant.

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Haut-Rhin,  le  Sous-Préfet  de  Mulhouse,  le  Maire  de 
Ottmarshiem et de Chalampé, et le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement chargé de l’inspection des Installations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller 
à l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la Société BUTACHIMIE.

Fait à Colmar, le 20 décembre 2012
Pour le Préfet et par délégation
le Secrétaire Général

Signé

Xavier BARROIS

Délais et voie de recours
(article R. 514-3-1 du Titre 1er du Livre V du Code de 
l’Environnement).
La présente décision peut être déférée au Tribunal 
Administratif Strasbourg :
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de 

deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée ;

- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les 
communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en 
raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le 
fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les 
intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et  L.  511-1 
dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en 
service de l'installation n'est  pas intervenue six  mois 
après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 
délai de recours continue à courir  jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service.
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